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I. INTRODUCTION
En vue de contribuer à l'éducation de la population au bien être familial, l'UNICEF a soutenu depuis près d'une décennie  la formation de Femmes Animatrices  en apportant un appui financier aux activités régulières d'encadrement des femmes par le Ministère de l'Agriculture.

Il s'agissait de contribuer au renforcement des capacités existantes au sein des communautés locales, particulièrement plus précisément celles des femmes, dans le cadre de l'éducation pour la prévention et le contrôle de la malnutrition, des maladies hydriques entre autres la dracunculose, des maladies liées au manque d'hygiène, et à l'assainissement, aussi bien au niveau des foyers, que des collectivités locales.

L'approche éducative est de choisir en milieu rural comme en milieu urbain pauvre, des femmes animatrices comme personnes ressources qui bénéficieront d'une formation en : Hygiène ; Lutte contre le Ver de Guinée ; Santé Prénatale ; Alimentation et Nutrition de l'enfant ; Santé de l'enfant ; MST/SIDA ; Excision ; Planification Familiale ; Développement du petit enfant, Drogue et Prostitution.

Les Femmes Animatrices (F.A) organisées en réseaux de 30 femmes devront chacune transmettre à 10 autres Femmes de Base (F.B) les connaissances acquises et suivre la mise en pratique des connaissances au sein des foyers ou des concessions.

Cette stratégie de formation en cascade des réseaux des femmes, en même temps qu'elle a pour objectif d'assurer un apprentissage unissant théorie et pratique, devrait aussi garantir l'effet multiplicateur des connaissances acquises, et leurs mises en pratique, en se fondant sur « deux faits incontournables :

· le premier agent de santé et de nutrition est la mère ; et dans le domaine de la prévention elle est le meilleur agent ;

· la santé, la nutrition, l’hygiène et l’assainissement sont l’affaire de tous. »1

L’UNICEF aura donc contribué depuis près d'une dizaine d'année, a apporté son appui au Ministère de l’Agriculture, dans le cadre du Programme Réseaux des Femmes Animatrices pour l’Education de la Population au Bien Etre Familial en milieu rural et en milieu urbain pauvre.

Des évaluations internes comme externes se sont succédées ; mais que justifie donc la présente évaluation ? 

1. Op. cit. Document Cadre 
de référence ; Référence, Réseaux de Femmes Animatrices Villageoises 

    pour l’Education de la population au 
bien être familial. P.5

1.1. CONTEXTE DE L’EVALUATION
La présente évaluation externe se justifie après celle de 1996, par le fait que lors de la revue sectorielle annuelle 1999, et l’élaboration du plan d’Action 2000 du programme/ Eau/Assainissement/Environnement/UNICEF, il a été prévu d’entreprendre dans le cadre du plan d’Action 2000, une évaluation des activités des Réseaux de Femmes, précisément  dans le domaine de la lutte pour l’éradication de la dracunculose ou Ver de Guinée en vue d’apprécier leur impact dans la perspective du programme de coopération 2001 – 2005. 

Au regard de la dimension des actions menées et de l’importance de l’appui financier apporté par l’UNICEF, les objectifs de cette évaluation, définis dans les termes de référence sont :

Objectif global
L'objectif global recherché à travers l'évaluation, est de mesurer l'apport des Réseaux de Femmes dans le Programme Eau et Assainissement, notamment à travers leurs actions dans les zones endémiques de la dracunculose (Ver de Guinée/VDG).

Objectifs spécifiques
Les objectifs spécifiques qui en découlent sont :

· évaluer les connaissances acquises par les femmes des Réseaux au cours de leur formation dans les domaines de la lutte contre le Ver de Guinée ; de l'eau et l'assainissement/hygiène.

· Evaluer l'impact des réseaux dans leur environnement en rapport avec les domaines de formation ci-dessus cités.

· Evaluer les types de relations qui existent entre les Réseaux de Femmes et les services techniques décentralisés (fonctionnalité, degré d'implication…).

· Faire des recommandations dans le sens de l'amélioration des activités de mise en œuvre du projet Réseaux de Femmes.

L'évaluation s'est intéressée au public des niveaux suivants :

· niveau central, (DAF/MAGRI, DPCLR/MAGRI, différents programmes/ UNICEF).

·  niveau médian ou provincial, les Directions décentralisées/régionales et provinciales de l’Agriculture, de la Santé et de l’Action Sociale.

·  niveau local/villages (les réreaux de femmes…)

Le niveau central

Les structures à contacter au niveau central sont :

· la DAF du MAGRI 

· la DPCLR 

· la Cellule Technique Centrale Réseaux de Femmes du Ministère de l'Agriculture/MAGRI

· le Département Eau et Assainissement/WATSAN de l'UNICEF.

· La Coordination Nationale du Programme d’Eradication du Ver de Guiné – Burkina Faso.

Le niveau médian (provincial)

· les structures en charge de la coordination à ce niveau sont les Cellules Techniques Provinciales (CTP), les Directions Décentralisées du MAGRI, de la Santé, et de l’Action Sociale.

Le niveau local (villageois)

Il s'agira de rencontrer :

· les Agents Formateurs des réseaux relevant de la santé et de l'Agriculture et de l’Action Sociale (responsables des CSPS, animateurs agricoles…) ;

· les femmes des réseaux (animatrices, femmes de base, superviseuses) ;

· les membres des communautés de base (responsables coutumiers, leaders des organisations paysannes).

Cependant, l'UNICEF étant un programme intégré, des rencontres préalables avec les responsables des autres départements (Santé, Communication, Développement Communautaire, Suivi/Evaluation, Education, Service Administratif et Financier) et la Consultante ont conduit à prendre en compte un bon nombre de leurs attentes.

Pour l'essentiel les aspects suivants ont été retenus des différentes rencontres :

· Vérifier l'existence et la fonctionnalité des réseaux/forces et faiblesses des réseaux.

· En plus de l'aspect lutte contre la dracunculose, évaluer l'impact des autres thèmes de formation notamment l'hygiène, nutrition, planification familiale.

· Analyser l'implication et la collaboration avec les services décentralisés (Santé, Action Sociale et  Agriculture).

· Analyser la perception des communautés et l'implication des hommes.

· Vérifier la portée de l'évaluation de 1996, son utilisation par rapport aux objectifs et les recommandations formulées.

· Vérifier d'une part l'efficience des interventions en rapport avec les coûts et les activités de formations réalisées ; et d'autre part la disponibilité du matériel destiné à appuyer ces formations, et le nombre réel de bénéficiaires.

1.2 APPROCHE METHODOLOGIQUE
Elle a essentiellement consisté :

1 * à la recherche et l'exploitation des documents sur le programme Réseaux des Femmes ;

2 * aux rencontres d'échanges avec :

· les membres de l'équipe de la Cellule Technique Centrale (C.T.C),

· les responsables et personnel des différents départements de l'UNICEF (Suivi-Evaluation, Santé, Education, Communication, Développement Communautaire, Service Administratif et Financier).

3 * au choix des sites/réseaux à visiter ;

4 * à l'élaboration des guides d'entretien ;

5 * l'élaboration du programme de sortie terrain et le planning des différentes rencontres avec les publics concernés ;

6 * l'esquisse d'un plan provisoire du rapport ;

7 * l'exécution de la phase terrain, suivi d’un bref compte rendu aux responsables des structures décentralisées ou leur intérimaire ( Santé, Agriculture, et Action Sociale) ;

8 * à un briefing aux responsables des départements Suivi-Evaluation et Eau-Assainissement ;

9 * l'élaboration du rapport.

1.3 CONTRAINTES ET LIMITES DE L'EVALUATION
Les principales contraintes ayant engendré des limites à l'évaluation sont :

1. La mobilité du personnel, due aux affectations et les départs à la retraite, ont fait que la mission n'a pas pu rencontrer quelques personnes ressources précédemment impliquées dans l'exécution du programme de formations/recyclages des Réseaux de Femmes.

2. L'inaccessibilité de certains sites abritant les réseaux dans le Sud Ouest (Poni, Noumbiel) et dans le Namentenga en saison hivernale, ayant obligé la mission d'évaluation à revoir le choix des réseaux à visiter au lieu des localités suivantes : Dougacourso, Sandakoro, Wado pour le Poni, et Dimania, Toppi, Varkorokoula pour le Noumbiel. Il a été retenu en dernier ressort les localités de : Dimania, Mekpa, Varkorokoula pour le Noumbiel et Dougasso, Soronkina et Sandakoro pour le Poni ; quant au Namentenga, il a été retenu le réseau de Kolgossom en lieu et place de Ratamalgré.

3. La non-disponibilité sur le terrain de données fiables permettant d'attester l'exécution globale du programme formation Réseaux des Femmes.

4. Le temps imparti pour la phase terrain, soit un jour par réseau, allié à la non praticabilité des voies, et à la difficulté de mobilisation des populations en saison hivernale, due aux travaux champêtres, ont contribué à limiter l'évaluation à des rencontres de groupes, des femmes animatrices et/ou avec les hommes et, à des visites à domicile ou de points d'eau.

5. La non implication des partenaires (structures centrales et décentralisées) dans l'exécution, la non mise en œuvre d'un système de suivi (impliquant les différents niveaux) avec des outils standardisés pour le suivi et l'exécution du programme Réseaux des Femmes ; l'absence d'indicateurs de départ (analyse de la situation de départ) et d'indicateurs objectivement vérifiables pour le suivi de l'impact des formations, rendent difficiles d'une part, la disponibilité de données quantitatives ou chiffrées pour l'appréciation de l'impact des actions de formations et d'autre part, ne permettent pas une analyse comparative. L'appréciation faite est surtout qualitative, et se base sur les différents avis recueillis. 

6. La mission a également constaté que seules les Femmes Animatrices et les Femmes Superviseuses Formatrices, ont participé aux entretiens de groupe, exception faite à Beguentigué où quatre Femmes de Base ont pris part à la rencontre, l'existence des Femmes de Base est aléatoire.

II. RESULTATS DE L'EVALUATION
Les résultats portent sur trois (3) chapitres :

1er – 
La situation actuelle de l'exécution du programme formation Réseaux des Femmes 

dans les provinces visitées. Dans ce chapitre seront abordés :

· L'existence et l'opérationalité des réseaux 

· Le partenariat et la gestion du programme Réseaux des Femmes 

· Les connaissances acquises lors des formations 

· L'impact des réseaux dans leur environnement 

· La perception des communautés et l'implication des hommes.

2e – 
La mise en œuvre des recommandations essentielles de l'évaluation de 1996. 

Dans ce chapitre, une situation des recommandations est faite, suivie d'une appréciation de leur degré de mise en œuvre, les obstacles rencontrés et les enseignements qui se dégagent.

3e – 
L'efficience des interventions. Il s'agit de faire le rapport coûts, activités effectivement 

réalisées. Ce chapitre met en parallèle le coût du programme de formation/recyclage Réseaux des Femmes et le nombre de réseaux effectivement formés, la durée réelle des sessions de formations, le nombre réels d'agents formateurs, la gestion du carburant pour le suivi…

2.1. DE LA SITUATION ACTUELLE DE L'EXECUTION DU PROGRAMME DE FORMATION RESEAUX DES FEMMES.
2.1.1. DU PARTENARIAT ET DE LA GESTION DU PROGRAMME. 

2.1.1 .1. Du partenariat – UNICEF – MAGRI/DAF/CTC / CTP et les réseaux.  

Il est caractérisé par l'assistance financière apportée par l'UNICEF et la gestion des fonds par le Ministère partenaire.

Les fonds alloués pour le financement des activités destinées aux Réseaux des Femmes,  sont réceptionnés par chèque au niveau de la DAF du MAGRI. Le décaissement est assuré par la comptabilité de la DAF, qui met à la disposition de la Cellule Technique Centrale (C.T.C) les fonds reçus, qui assume seule la gestion, et se charge de fournir les pièces justificatives.

Au niveau local, la gestion des fonds passe par plusieurs maillons. Les montants jugés nécessaires pour une activité par la Cellule Technique Centrale (C.T.C) sont remis aux "membres des Cellules Techniques Provinciales (C.T.P)" qui les transmettent aux Agents Formateurs, chargés à leur tour de les remette aux Femmes Superviseuses Formatrices (F.S.F) ou aux responsables des réseaux. Ce processus de gestion n'est généralement pas accompagné de documents comptables, et dans certaines localités quelques agents ont dû établir des décharges pour toutes fin utiles.

Il n'existe pas de système de suivi au niveau de la DAF, pour la gestion du programme. La Cellule Technique Centrale (C.T.C) est le principal gestionnaire.

Cf schéma page suivante.

Fig 1.  Schéma du partenatiat UNICEF MAGRI/ DAF et cellules décentralisées



























2.1.1.2. Du partenariat entre Services Techniques Décentralisés, la Cellule Technique Centrale, la Cellule Technique Provinciale et les Réseaux dans les provinces visitées.
Au niveau de la coordination, de la gestion et de l’exécution du programme 

Le partenariat devait permettre une gestion, une exécution et un suivi conjoint des réseaux entre les trois (3) ministères (Santé, Action Sociale et Agriculture) et les différentes structures décentralisées desdits ministères, avec la mise en place des Cellules Techniques Provinciales.

En réalité les Cellules Techniques Provinciales (C.T.P) ne sont pas fonctionnelles, des individus servent de répondants de la Cellule Technique Centrale (C.T.C).

Les Directions Régionales et Provinciales de la Santé, de l’Agriculture et de l’Action Sociale n’ont pas été associées à la gestion au sens large du programme, tout s'est limité à une fraction de la Cellule Technique Centrale.

La Cellule Technique Centrale a plutôt fonctionné en vase clos, en n’impliquant pas tous ses membres à toutes les étapes de la gestion du programme, ainsi que les différentes Directions Décentralisées.

C’est lors de la formation des Agents Formateurs que les Directions Décentralisées ont été approchées pour obtenir la participation de quelques agents.

L’exécution sur le terrain a connu beaucoup plus la participation des Agents de la Santé, mais ils n’ont pas été associés à toutes les sessions.

Au niveau du suivi

Au niveau central, la Cellule Technique Centrale (C.T.C) composée d’agents des trois (3) ministères concernés (Agriculture, Santé, Action Sociale), n’a pas assuré régulièrement et de manière conjointe le suivi sur le terrain.

Au niveau provincial, les Cellules Techniques Provinciales (C.T.P) sensées être composées d’agents des Directions Provinciales décentralisées des 3 ministères, n’ont pas été fonctionnelles après le choix des villages, l’identification des Femmes Animatrices, la formation des agents formateurs, des Femmes Animatrices (F.A) et des Femmes Superviseuses Formatrices (F.S.F).

Le suivi et l’accompagnement des réseaux visités n’ont pas été réguliers, sinon par endroit inexistants. Ou quand le suivi a existé, c’est juste pour la remise des prises en charge des Femmes Animatrices aux agents formateurs ou pour la récupération des listes des participantes ou de présence, aux sessions de formations ou de recyclages.

Par contre, certains agents formateurs isolément, assurent le suivi des Femmes Animatrices et cela dans le cadre de l’exécution de leur programme d’activités.

Quant aux agents formateurs endogènes c’est à dire ceux choisis au niveau local, il n’y a pas eu de collaboration avec les membres de la Cellule Technique Provinciale pour le suivi.

Cependant, les Femmes Superviseuses Formatrices devant assurer la formation des Femmes Animatrices, ont dû assurer seules le suivi et dans la majeure partie des cas à leur charge (frais de carburant, location motocyclette ou emprunt de bicyclettes).

Autres formes de partenariat

Au niveau local, il existe une collaboration entre les Agents de Santé Communautaire (A.S.C) et les Femmes Animatrices, pour la distribution des tamis filtre, la mobilisation pour les séances de vaccination, l'information sur les cas de ver de guinée pour la prise en charge des malades, les séances de préparation de bouillie enrichie.

Sur l'ensemble des réseaux visités, cette forme de partenariat s'évalue à 33%, 07 réseaux sur 22 visités entretiennent des relations avec l'ASC du village.

2.1.2 DE L'EXISTENCE ET DE L'OPERATIONALITE DES RESEAUX 

2.1.2.1 De l'existence des réseaux 

Dans les provinces du Poni et du Noumbiel on estime à 70% le nombre réel de réseaux qui existent, soit 13 réseaux sur 19 dont 06 au Loropéni et 07 au Noumbiel.

Dans la province du Lorum, on estime à 100% le nombre réel de réseaux existants, soit 06 réseaux sur 06.

Dans la province Namentenga, on estime à 80% le nombre réel de réseaux existant soit 09 réseaux sur 11.

Dans la province du Boulgou, la situation est confuse. Il ne serait pas réaliste d'estimer le nombre réel de réseaux existants, car au-delà des premiers réseaux formés en 1993, une ouverture a été faite sur une association dénommée "Puug Wisenga" dont les principaux responsables sont membres de la Cellule Technique Centrale et les "rapports de suivi" ne font pas état du nombre réel de réseaux effectivement formés dans le Boulgou.

2.1.2.2 De l'opérationalité des réseaux 

Les réseaux ont été fonctionnels sur une période donnée.

Il s'agit  de celle située immédiatement après les premières sessions de formations (formations initiales) accompagnées de la période de suivi de six (6) mois, assuré par les Femmes Superviseuses Formatrices. Durant cette période, positivement appréciée aussi bien par les Agents Formateurs, que les Femmes Animatrices, les réseaux ont fonctionné en se nourrissant d'espoir de bénéficier d’un suivi externe, de prises en charge des Femmes Superviseuses Formatrices, et de la mise à disposition des mesures d'accompagnement pour la mise en pratique des connaissances acquises (vélos, mannequins, matériels pour la réalisation de latrines…).

Selon des Agents Formateurs rencontrés, « le programme a développé des élans chez les Femmes Animatrices formées ; ce qui les a stimulées à mettre en pratique ce qu’elles ont appris et à former des femmes de base ».

Cependant, après cette période jusqu’au recyclage, les réseaux ont connu un état d’enlisement fonctionnel qui perdure, et les rendent actuellement peu opérationnels. 

Cette situation est due :

· aux insuffisances de suivi généralisé (organisme d'appui/UNICEF, Ministère de tutelle, Ministères associés, Cellule Technique Centrale, Cellule Technique Provinciale ;

· à la non mise à disposition des mesures d’accompagnement, 

· au besoin d’approfondissement des thèmes de formation qui ont été dispensés ;

· à la durée de la période de recyclage estimée courte ; certains réseaux ont été recyclé en moins de six (06) jours, et

· à l’analphabétisme.

Toutefois, ces réseaux présentent des forces qui sont :

· l’intérêt marqué par les femmes qui souhaitent la reconduction du programme,

· leur motivation à apprendre parce que le programme touche à leur vécu quotidien,

· la facilité de mobilisation des bénéficiaires/Femmes Animatrices,

· l'expérience acquise avec d'autres intervenants à travers leur utilisation dans des programmes ayant trait à la Santé, Nutrition, …

2.1.3 DES CONNAISSANCES ACQUISES ET DE L’IMPACT DES RESEAUX DES FEMMES DANS LEUR ENVIRONNEMENT 

2.1.3.1 Des connaissances acquises
Sur l’ensemble des formations dispensées, les thèmes les plus gardés en mémoire, et fréquemment cités par les femmes sont :

· l’hygiène, et lutte contre le Ver de Guinée (VDG),

· la santé prénatale,

· l’alimentation et la nutrition de l’enfant,

· la santé de l’enfant,

· le développement du petit enfant (0 – 3 ans).

Les messages et pratiques clés sont bien retenus, exception faite de quelques confusions sur :

· le nombre de contact vaccinaux, pour les femmes en âge de procréer, les femmes enceintes et les enfants ;

· les trois (3) groupes d’aliments (Energétiques, Constructeurs et Protecteurs).

Par contre les femmes s’expriment moins ou se retiennent sur les thèmes portant atteintes à la pudeur ; et se contentent de citer les thèmes sans aborder les messages et pratiques clés, sur :

· les MST/SIDA

· l’excision

· la planification familiale.

Elles gardent le silence sur les thèmes liés à :

· la prostitution, et

· la drogue.

2.1.3.2   De l’impact des Réseaux de Femmes dans leur environnement
Dans la perception de l’impact des réseaux des femmes trois (3) paramètres peuvent être considérés :

1er paramètre : l’effet multiplicateur des connaissances, escompté avec la formation des Femmes Animatrices.

L’impact en termes de nombre de femmes formées est relatif. Il est certain qu’il existe des Femmes Animatrices, quoique les chiffres avancés par rapport à leur nombre ne reflètent pas la réalité tel que le cas des réseaux du Poni, du Noumbiel, et du Namentenga. L’existence des Femmes de Base est moins certaine.

Les Femmes Animatrices ont rencontré d’énormes difficultés à mobiliser et former les Femmes de Base. Elles avouent avoir formé entre 0 et 10 Femmes de Base.

Plus de la moitié des réseaux n’ont pas pu former les 300 Femmes de Base par réseaux, pour des raisons diverses :

· la frustration créée au niveau des Femmes de Base par l’absence de prise en charge ;

· des préoccupations majeures telles que le manque d’eau/cas de Niega Bagrim, dans le Nanentenga Mekpa dans le Noumbiel, Godin dans le Boulgou ; les femmes sont plus soucieuses du manque d’eau ;

· les conflits internes dans les villages ;

· la faiblesse quelque fois de la population féminine dans certains villages il existe des localités où le nombre de femmes n'atteint pas 300.

Les chiffres avancés dans les rapports sur le nombre de Femmes Animatrices et de Femmes de Base formés sont aléatoires. Ils ne sont pas conformes aux réalités du terrain, des réseaux fictifs ont été mentionnées dans la documentation.

Ces chiffres indiquent des volumes de femmes formées supérieurs au nombre de femmes existantes.

2e paramètre : la mise en pratique des connaissances acquises.

Exception faite de la régression de la dracunculose, du taux légèrement croissant de consultations pré et post natales, et pour la planification familiale, mentionnés par les publics cibles rencontrés et confirmés par les responsables et agents de santé au niveau des structures décentralisées, la mise en pratique des connaissances acquises est tombée en léthargie.

Les quelques succès enregistrés ne peuvent pas être attribués uniquement au programme à travers les séries de formations destinées aux Réseaux des Femmes, car il existe plusieurs intervenants… Ainsi, l'inexistence de collaboration, et d'outils de suivi ne permettent pas d'attester la part de ces formations du programme réseaux des Femmes  sur l'impact ou les résultats obtenus.

S'il y a une régression de la dracunculose, on observe que les techniques de filtrage de l'eau ne sont pas respectées par les femmes, et les récipients utilisés ne s'adaptent pas aux tamis filtres disponibles. Les conditions d'hygiène ne sont également  pas respectées, et on note une persistance d'autres maladies notamment hydriques (bilharziose, « diarrhée rouge »…)

3e paramètre : la pérennité des actions réalisées. 

L'engouement suscité par les formations avec la mise en pratique des connaissances acquises s'est estompé immédiatement après la période de suivi des Femmes Superviseuses Formatrices. Tout se passe comme si l’esprit du programme avait été autrement compris par les bénéficiaires. Certaines femmes avouent avoir mis en pratique ce qu'elles ont appris, mais étant donné qu'il n'y a pas eu de suivi pour le constater, elles ont vite fait d'abandonner et de revenir à leurs pratiques habituelles. Ces femmes semblent n'avoir pas inscrit ces pratiques dans leurs habitudes quotidiennes pour leur bien être et celui de leur famille, mais pensent plutôt faire plaisir ou satisfaire les regards externes.

Comme nous l'a reproché une Femme Superviseuse Formatrice à Djengué dans le Lorum « Tu nous as trompé ! Tu aurais dû nous prévenir de ton arrivée, comme ça nous allions nettoyer nos concessions… pour que tu sois contente ».

Cette difficulté de pérennisation des actions est aussi liée à un certain nombre de facteurs notamment, la non mise à disposition des mesures d’accompagnement, et certains obstacles socio-culturelles tels que :

· les coutumes/pesanteurs socio-culturelles

· la situation sociale et économique des femmes

· les habitudes alimentaires.

· …

On remarque  que des problèmes de santé liés à l’hygiène et à l’assainissement existent encore.

D’une manière générale, la situation par province visitée est la suivante :

Province du Lorum 

Selon les Agents de Santé rencontrés, ils se résument :

· Au Ver de Guinée persistance même si les agents de santé notent une régression Exemple : à Ségué Foulgo, Béguentigué, Boroni.

· Au paludisme

· A la bronchite

· Aux maladies diarrhéiques

· A la bilharziose (surtout chez les enfants)

· Aux conjonctivites (maux d’yeux)

· Aux MST et au VIH/SIDA qui prend de l’ampleur à cause de la pratique de partenaires multiples très courantes chez les peulh/Rimaïbé, s’expliquant par le statut, les rôles et responsabilités de la femme après le mariage, qui conduisent à la débauche.

Exemple : Au mariage, la mariée a droit à 22 pagnes à vie. Elle doit ensuite assurer son habillement, sa santé, la nourriture de la famille en pourvoyant les condiments et les sauces. Si bien que, quand elle est dépourvue de ressources, elle recherche le complément par d’autres faveurs.

Province du Namentenga

Ce sont presque les mêmes maux qui sont évoqués par la population à savoir :

le paludisme, la bilharziose (chez les enfants), les maux d’yeux, les plaies dues aux démangeaisons (chez les enfants), la rougeole, la toux.

Province du Boulgou

La rougeole, le paludisme, la toux, les rougeurs aux fesses (chez les enfants), 

les méfaits de la drogue (Bitou) sont les maux évoqués par la population.

Cependant, le programme connaît aussi d’autres impacts positifs.  Dans certaines localités, on note un développement d’initiatives des Femmes soit pour des actions futures, pour le respect de la mise en pratique des connaissances acquises,ou pour la pérennisation des acquis.

Exemple 1 : - Cas de Poli Peulh/ dans la province du Namemtenga : Les femmes ont pris l’initiative de faire des cotisations, au cas où elles devraient plus tard bénéficier d’un appui et que leur contribution soit demandée. Elles disposent en caisse/CNE une somme de 25.000 F CFA, servant à faire des prêts entre elles.

Exemple  : – Pour le respect de la mise en pratique des connaissances acquises lors des formations ; les femmes de poli peulh ont décidé d’appliquer une amende de 25 F CFA à celles qui contreviendraient au respect de la mise en pratique.

Par contre à Beguentigué dans la province du Lorum une mesure dissuasive a été prise par les hommes pour amener les femmes à utiliser le tamis filtre. Toutes contrevenantes s’exposent à une convocation chez l’Infirmier Chef de Poste et devra payer 3.000 F CFA.

Exemple 3 : - Cas de Sollé dans la province du Lorum où les Femmes Animatrices ont construit au sein du CSPS une 

cuisine en matériaux locaux/banco et recherchent les moyens pour la toiture.

Exemple 4 : - Dans le cadre de la sensibilisation les Femmes Animatrices des villages de Mekpa – Varkorokoula dans la province du Noumbiel – Dougasso dans la province du Poni par exemple, ont composé des chansons en langue locale sur la lutte contre le Ver de Guinée.

2.1.4 DE LA PERCEPTION DES COMMUNAUTES ET DE L'IMPLICATION 

DES HOMMES DANS LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME

Dans l'ensemble le programme a été positivement apprécié par les hommes rencontrés, qui affirment avoir constaté des changements juste après les premières sessions de  formations et évoquent :

· la régression du Ver de Guinée,

· l'amélioration de l'entretien des concessions, des enfants,

· les changements de l'aspect vestimentaire et corporel des femmes et des enfants,

· la réduction des dépenses en cas de maladies des enfants…

· une diminution de la fréquence des maladies épisodiques connues par les enfants, maux de ventre, maladies diarrhéiques…

Cependant, ils regrettent l'arrêt du programme ; l'abandon de ces pratiques par leurs femmes et le  retour aux vieilles habitudes.

On note une faible implication des hommes, précisément dans la mise en pratiques des connaissances.

Certains hommes avouent n'avoir rien fait de particulier pour aider les femmes, sinon les autoriser à se rendre aux rencontres d'informations ou de séances de vaccination. Ils qualifient le programme Réseaux des Femmes, comme "une affaire de Femmes, qui ne concerne pas les hommes". Il y a le besoin de rééquilibrer l’approche Genre.

Selon les femmes et quelques Agents Formateurs, certains hommes au départ se sont montrés réticents (Kolgossom et Ingané) en interdisant la participation des plus jeunes épouses, par crainte qu'on ne leurs inculque de mauvaises idées ou de mauvais comportements.

Par contre, d'autres hommes se sont impliqués en suivant les formations avec l'intention de partager la prise en charge perçue par la conjointe ; cas de Mekpa dans le Noumbiel, souligné par les femmes.

Des hommes se sont impliqués de manière active dans la mobilisation, le suivi, la lutte contre la pratique de l'excision, mais il y a eu quelques fois des dérapages dans le comportement ou des abandons, par manque d'intérêt financier.

Exemple 1 : - Dans le Boulgou, le réseau de Godin a connu au début l'implication du Responsable Administratif qui est en même temps l'ASC du village, mais par la suite il s'est désengagé par manque d'intérêt financier.

Exemple 2 : - A Bahn dans le Lorum, une exciseuse a été battue par son mari, et handicapée pendant une certaine période ; après accomplissement du forfait, il porte l'information à l'Infirmier Chef de Poste, en estimant qu'elle ne recidivera pas pendant un certain moment.

2.2 
DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS ESSENTIELLES DE 

L'EVALUATION DE 1996
Cette évaluation avait pour objectifs :
« 1. Identifier les résultats (impact) de la formation faite par les Réseaux de Femmes 

Animatrices Villageoises, au niveau de la compréhension/assimilation des contenus (messages clés) et au niveau des comportements (pratiques clés) chez les femmes ("femmes de base") formées par les Animatrices Villageoises. Les résultats dans le domaine de l'hygiène sont particulièrement importants.

2. Relever les potentialités que présentent les "Réseaux" et les moyens pour les maximiser ou les rendre pratiques (utilisables) pour l'Information-Communication-Mobilisation des familles et des communautés locales dans le domaine de l'eau potable, de l'hygiène et de l'assainissement. La prévention de la dracunculose a une importance particulière.

3. Proposer une approche pour l'utilisation des "Réseaux" comme agents de l'IEC en prenant en considération aussi les capacités des Services concernés sur place, notamment celui de la santé, dans le domaine mentionné dans l'objectif 2. »1

A l'issue de l'étude, six suggestions/recommandations essentielles ont été formulées et sont les suivantes : 

« 1) Impliquer davantage les bénéficiaires dans la supervision et le suivi
L'implication des bénéficiaires dans ces activités permet d'identifier rapidement les besoins et les problèmes. Ce qui contribue considérablement à améliorer le fonctionnement et l'efficacité du système du suivi et par conséquent améliorer l'impact du projet.

2) Assurer un appui multidimensionnel 

L'amélioration de connaissance, étant indispensable, mais à elle toute seule n'aboutit pas forcement au changement de comportement. Un appui multidimensionnel en assurant les mesures d'accompagnement pour pouvoir réunir toutes les conditions nécessaires pour adopter les pratiques, est indispensable. Cet appui doit être soutenu par les activités des autres projets intervenant dans les régions, d'où la nécessité d'une harmonisation entre les interventions de ces Projets (par exemple : introduire les thèmes sur la santé dans le programme d'alphabétisation des femmes).

1
. Extrait du Rapport d’Evaluation Réseaux de Femmes Animatrices Villageoises pour l’Education de la population au bien être familial en milieu rural Décembre 1996 Annexe I.



3) Intégrer les aspects pratiques dans le programme de formation et recyclage 

Un grand nombre des animatrices et femmes de base souhaitent avoir plus de connaissances sur les thèmes déjà abordés, et d'acquérir de nouvelles connaissances surtout sur les aspects pratiques en plus de ceux liés qui concernent la santé. Il est nécessaire de répondre à ces souhaits le plutôt possible afin d'éviter le développement du sentiment de frustration chez ces personnes, qui peut affecter leur motivation.

Ces aspects pratiques peuvent contribuer, à leur tour, à réunir les conditions nécessaires pour le changement de comportement et aider les bénéficiaires à appliquer davantage les pratiques souhaitées (par exemple : la fabrication de savon).

4) Elaborer une stratégie appropriée à l'égard des personnes influentes 

En milieu rural, certaines couches de la population (personnes âgées, les leaders religieux ou traditionnels, les maris) ont une grande influence sur les décisions qui concerne les femmes. Souvent ce sont ces personnes influentes qui prennent même les décisions. Les interventions de ces personnes en faveurs des pratiques proposées contribuent à éliminer de très grandes barrières, souvent très difficile, voire impossible à franchir (l'excision, les lavements intestinaux, l'espacement des naissance …).

Vu la position de la femme, en milieu rural, l'intervention des hommes animateurs villageois rendra plus efficace le soutien de ces personnes influentes. Les agents de santé villageois, pour présenter certains thèmes spécifiques, tels que l'excision et l'espacement des naissances, peuvent être impliqués dans les activités des Réseaux. A cet égard, l'implantation d'un projet pilote, couvrant quelques localités, peut être envisagée. Les résultats d'une évaluation de ce projet pilote permettra la conception d'une stratégie qui sera appliquée par tous les réseaux.

5) Produire des supports matériels éducatifs pour les bénéficiaires
Les bénéficiaires apprécient les matériels éducatifs illustrés, car ils transmettent les messages plus efficacement.

Un accent particulier doit être mis sur la production des aides visuelles du type éducatif (présentant les actions précises à entreprendre). La production des versions des aides visuelles en langues locales (sous forme de livrets d'alphabétisation illustrés sur les thèmes abordés) renforcera également les résultats des séances d'animation et de formation.

L'emploi de ce genre de matériels uniquement par les animatrices n'assure pas le contact permanent entre les bénéficiaires et les messages. La distribution des matériels illustrés peu coûteux (Photocopie N/B des illustrations en format A4) parmi les bénéficiaires, surtout les illettrés, contribue considérablement à renforcer la transmission des informations.

En plus, la possession des aides visuelles par les animatrices rehaussera également leur crédibilité aux yeux de la population.

6) Elaborer un système d'appréciation et d'encouragement
Souvent les efforts fournis par les différents acteurs ne sont pas appréciés. Les moyens simples peuvent être employés pour encourager ces acteurs, tels que la délivrance de certificats, la présence dans les médias, la présentation devant le public lors des différentes cérémonies, …

Ces efforts peuvent être déployés également pour encourager les femmes de base à être transformées en relais de communication pour diffuser sur la base d'une approche de formation en cascade, les messages et pratiques clés au niveau de toute la population. »1




La mise en œuvre de ces recommandations a connu des difficultés ou des insuffisances dans leur application.

De la mise en œuvre de la recommandation 1 :

Les Femmes Superviseuses Formatrices ont plus ou moins assuré la supervision et le suivi des Femmes Animatrices et des Femmes de Base, a leur frais ou moyennant (pour une minorité de Femmes Superviseuses) une prise en charge en espèces de 15.000 F CFA ou en nature (sac de riz). 

Les modalités pratiques de leur implication leurs paraissent méconnues ou encore non respectées. 

Les outils de suivi élaborés ne sont pas adaptés, la majeure partie des Femmes Superviseuses étant analphabètes, et quand bien même elles sont alphabétisées (une minorité), elles n'arrivent pas à remplir les fiches. Les données ne sont pas disponibles pour permettre une analyse allant dans le sens de l'amélioration du fonctionnement, de l'efficacité du système de suivi et de l'impact du programme.

Bon nombre de Femmes Superviseuses Formatrices attendent toujours leur prise en charge.

De la mise en œuvre de la recommandation 2 :

Le renforcement des acquis des femmes n'a pas connu l'appui multidimensionnel souhaité, avec la mise à disposition des bénéficiaires des mesures d'accompagnement permettant l'adoption et la mise en pratique des connaissances acquises.

Par exemple, il n'y a pas eu de concertation ni de partenariat avec les projets, Services Décentralisés et autres structures, intervenant dans les localités abritant les réseaux visités. Exception faite au Namentenga où des intervenants de leurs propres initiatives ont collaboré avec quelques membres de réseaux.

La majeure partie des bénéficiaires sont analphabètes, et souhaitent être alphabétisées pour renforcer leurs connaissances.

De la mise en œuvre de la recommandation 3 :

Des difficultés ont été recensées pour la démonstration pratique lors des recyclages.

Le matériel utilisé se résume uniquement aux figurines, quoique certains réseaux n'en ont pas bénéficié en nombre suffisant. Par exemple : 

· Il n'y avait pas de matériel pour les démonstrations culinaires ;

· Des réseaux attendaient également les mannequins lors des sessions de  formation/recyclage sur l'excision qui ne leurs sont jamais parvenus.

· Des membres de réseaux ont pris l'initiative de creuser des fosses pour la confection de latrines, et les mesures d'accompagnement promises (fer, ciment) ne sont  jamais parvenues. Cette initiative a aussi engendré des malentendus dans certains ménages (au moins 2 dans le Namentenga) ; les chefs de ménage ayant perdu leurs bœufs de trait par suite de chute des animaux dans les fosses occasionnant des fractures.

Par rapport au changement de comportements en matière d'hygiène exception faite d'un réseau dans la province du Lorum qui a bénéficié d'une formation en saponification (procédé traditionnel) auprès de la Fédération des Unions des Groupements Naam à Ouahigouya, l'ensemble des réseaux n'a pas bénéficié de formation de ce genre bien que ne connaissant pas d'obstacles culturels, à la fabrication du savon.

1. Extrait du rapport d'évaluation Réseaux de Femmes Animatrices Villageoises pour l'Education de la population au bien être familial en milieu rural. Déc. 1996 P.89 & 90.

Cependant, les contraintes à envisager sont :

· la disponibilité au niveau local de la matière première (soude caustique, huile ou beurre de karité, etc.).

· L'esprit ou la philosophie qui soutiendra ces formations. Est-ce à but lucratif ou sociale (amélioration du bien être). 

· Les conditions de mise en œuvre pour garantir la pérennité de l'action. 

Les modalités pourraient éventuellement être discutées avec les bénéficiaires. Ces formations pouvant être assurées par des personnes ressources externes ou par le biais du partenariat avec les Directions Provinciales de l'Agriculture disposant encore de leurs anciennes responsables BPAF (Bureau Promotion Activités Féminines) actuellement pour la plupart T.S/T.A (Technicien Spécialisé en Technologie Alimentaire) ; ou encore par le biais d'Associations ou d'ONG.

De la mise en œuvre de la recommandation 4 :

S'agissant de la conception d'une stratégie appropriée à l'égard des personnes influentes, que ce soit au niveau des rapports de suivi fourni par la Cellule Technique Centrale, ou au niveau de la mise en pratique sur le terrain, il ne ressort pas le choix d’une zone pilote, où les interventions des hommes animateurs auprès de personnes influentes aient fait l'objet d'un suivi régulier avec des indicateurs et des résultats à atteindre, devant permettre à long terme l'esquisse d'une stratégie.

Sur le terrain (réseaux visités) les formes d'influences positives ou négatives constatées dans l'exécution du programme sans être exhaustives sont :

· A quelques exceptions près on note l'acceptation du programme formation Réseaux des Femmes et l'implication de certains leaders (responsables coutumiers, catéchistes), les époux, et les Agents de Santé Communautaire.

· Le refus de certains maris pour la participation de leurs jeunes femmes aux sessions de formation, et le choix de femmes d'un certain âge, assimilant difficilement les thèmes dispensés en quelques jours selon la remarque faite par les agents formateurs.

Cependant, au-delà de ces influences positives ou négatives, il faut prendre en considération :

· la croyance ou l'attachement des femmes à certaines coutumes ou traditions :

exemple 1 : il faut exciser les filles, il y a un ver au niveau du sexe qui donne des démangeaisons ou encore l'enfant va mourir si à la naissance sa tête touche au clitoris…

· la pudeur manifestée par les femmes à l'égard des méthodes contraceptives ; certaines femmes ont l'accord de leur mari, mais éprouvent de la gêne à aller en consultation ;

· les lavements intestinaux ou le gavage, encore pratiqués par les femmes qui pensent que l'enfant naît faible avec des saletés dans le ventre. 

De la mise en œuvre de la recommandation 5 :

Les supports éducatifs produits pour les bénéficiaires se limitent aux figurines. Elles ne disposent pas d'aides visuelles en langues locales. La production de ces aides visuelles en langues locales devrait être accompagnée de l'alphabétisation des bénéficiaires.

De la mise en œuvre de la recommandation 6 :

L’insuffisance de suivi régulier à tous les niveaux des réseaux de femmes a porté préjudice à l'élaboration d'un système d'appréciation et d'encouragement des différents acteurs intervenant dans le programme de formation et la mise en pratique des connaissances acquises.

Les bénéficiaires ont été abandonnées à elles-mêmes, et certains agents formateurs des services décentralisés pour être à l'aise dans l'exécution de leur programme adressent des encouragements verbaux aux bénéficiaires, dans le souci de ne pas contribuer à leur démobilisation ou démotivation.

2.3 
DE L’EFFICIENCE DES INTERVENTIONS : RAPPORT – COU/ ACTIVITES 

EFFECTIVEMENT REALISEES.

L’ensemble des actions financées dans le cadre du programme Réseau des Femmes Animatrices s’élèvent à 141.485.003 F CFA (cent quarante un millions quatre cent quatre vingt cinq mille trois francs CFA) soit l’équivalent de 188647 $ (soit 1 $ = 750F CFA) sauf erreur ou omission pour la période allant de Mai 1997 à Juillet 2000. La répartition du financement par programme est de: 

· 77.811.120 F CFA (soixante dix sept millions huit cent onze mille cent vingt francs CFA) soit l’équivalent de 103748 $ pour le Département Développement Communautaire ; soit 55% du montant total ci-dessus indiqué.

· 48.889.964 F CFA (quarante huit millions huit cent quatre vingt neuf mille neuf cent soixante quatre francs CFA) soit l’équivalent de 65187 $ pour le Département Eaux Assainissement (WATSAN) ; soit 34,5%.

· 13.068.239 F CFA (treize millions soixante huit mille deux cent trente neuf francs CFA) soit l’équivalent de 17424 $ pour le Département Santé ; soit 09,25% et, 

· 1.715.680 F CFA (un million sept cent quinze mille six cent quatre vingt francs CFA) soit l’équivalent de 2288 $ pour le Département Education ; soit 01,25%.

Précisons que ce coût total ne prend pas en compte le carburant, et le Supply  (équipements et fourniture).

Cf : illustration de la répartition sur graphique  page suivante

L’essentiel de l’appui se résume : 

· aux différentes prises en charge (Agents Formateurs, Femmes Animatrices, Femmes Superviseuses Formatrices), pour les sessions de formation et de recyclage,

· et le suivi des actions sur le terrain.

· …

Au regard des constats établis sur :

· le nombre de sessions de formations effectivement réalisées, et par projection sur l’ensemble des formations dispensés aux réseaux "existants".

· le nombre réel de réseaux formés, les irrégularités du rythme ou de la périodicité du suivi des actions sur le terrain, les irrégularités dans les différentes prises en charge, et la non disponibilité du matériel d’animation ; les coûts des interventions sont trop élevés, par rapport aux résultats atteints.

A titre d’exemple sur l’ensemble des formations/recyclages réalisées sur la période 1999 dans les provinces du Poni, du Noumbiel et du Lorum, on constate que :

· la durée des sessions fait en réalité 50% du nombre de jours prévus alors que des pièces justificatives font état de 12 jours de formations ;

· le nombre de réseaux formés pour le cas du Poni, Noumbiel s’estime en réalité à 70% environ.Il faut considérer 30% de réseaux inexistants pourtant identifiés dans les documents transmis à l’UNICEF. De fausses empreintes et références sur les identités ont servi pour établir les pièces justificatives de prise en charge.

Il faut considérer 30% de réseaux inexistants. 

· le nombre d’agents formateurs effectivement formés dans ces deux provinces se situe autour de 55%, et 45% sont inexistants, et également identifiés dans les documents transmis, sur la base également de fausses références d’identités et de fausses signatures.

· la non mise à disposition du carburant des agents formateurs pour le suivi, pour l’ensemble des réseaux visités. Le carburant ne parvient pas aux agents, et l’on pourrait se demander sur quelle base se fait le suivi d’où :

· l’irrégularité du suivi voire son inexistence ;

· l’effectif réel des membres des CTP qui se résument à 1 ou 2 personnes en lieu et place d’une commission représentative des parties prenantes (3 ministères auxquelles ce rôle devrait être attribué.

L’existence des Femmes de base est hypothétique, et leur dynamisme repose sur des aspects liés à leur prise en charge.

L’authencité des documents justifiant tous ces aspects ci-dessus mentionnés n’est pas reconnue au niveau des structures décentralisées, et les cachets utilisés, sont faux et les gestionnaires impliqués s’avèrent être des personnes fictives.

De ce fait, les chiffres avancés par rapport aux nombres de réseaux existants de Femmes Animatrices, de Femmes Superviseuses Formatrices, de Femmes de Base, ainsi que d'Agents Formateurs acquis à la philosophie du programme sont également à reconsidérer.

Au demeurant la présente évaluation se limitant à un échantillonnage de l’ensemble des réseaux "existants", il faut procéder à un Audit dudit programme, afin de posséder suffisamment d'éléments permettant d'apprécier le rapport coût – résultats atteints, pour être en mesure de faire des projections pour la suite du programme.

III. ANALYSE DES RESULTATS
Elle porte sur :

· L'analyse de l'impact des formations et des actions des réseaux des femmes.

· L'analyse du partenariat et du suivi.

· L'analyse de la gestion des activités de formation, et des questionnements en suspens de réponses.

Elle voudrait sur la base des objectifs assignés et des résultats attendus, déterminer le rapport prévisions, réalités.

En rappel, l'objectif principal de ce programme d'appui de l'UNICEF au Ministère de l'Agriculture était de contribuer à faire du Ministère de l'Agriculture un acteur et un partenaire valable dans les domaines de la sécurité nutritionnelle et de la santé des familles.

Les objectifs spécifiques étaient :

· d'améliorer l'approche du Ministère dans la réalisation de ses activités régulières principalement sur le terrain ;

· d'améliorer l'impact des actions et leur couverture.

Les résultats attendus sont :

· Le renforcement de la capacité existante au niveau des communautés locales principalement des femmes à travers leur qualification.

· Une meilleure prévention et un meilleur contrôle au niveau des foyers et des collectivités locales, des problèmes dans les domaines alimentaire, nutritionnel et sanitaire.

· Une meilleure utilisation des services publics et privés.

Mais qu'en est-il des réalités de terrain ?

3.1 
L'ANALYSE DE L'IMPACT DES FORMATIONS ET DES ACTIONS DES 

RESEAUX DES FEMMES DANS LEUR ENVIRONNEMENT

L'impact des formations dispensées aux femmes des réseaux, ne pourrait être dissocié de la mise en pratique et des changements constatés d'une part, et d'autre part de la compétence de ces réseaux dans leur environnement.

3.1.1 DE L'IMPACT DES FORMATIONS
L'impact des formations est sensible au niveau des pratiques et comportements adoptés après les formations dans le cadre de la lutte contre la dracunculose. Les statistiques obtenus au niveau des services de santé, l'appréciation des responsables rencontrés, et celle des femmes membres de réseaux localisés dans des zones endémiques, soulignent une nette régression de la maladie par rapport aux années précédentes.

Selon les dernières statistiques (Septembre 2000) parvenues à la Coordination du Programme National de lutte contre le Ver de Guinée, la situation dans les provinces et localités visitées connaissant encore les cas de Ver de Guinée est la suivante :

Province du Lorum
Nombre de cas
Nombre de cas isolés

Boroni

Béguentigué

Ségué Foulgo
1

1

2
1

0

2

Province du Poni
Nombre de cas
Nombre de cas isolés

Sonronkina

Sandakoro
10

2
4

2

Province du Noumbiel
Nombre de cas
Nombre de cas isolés

Dimania

Mekpa
19

1
5

0

Sept (7) localités abritant chacune un réseau sur 22 visitées connaissent encore le Ver de Guinée. Soit environ 32%.

Ces chiffres sont à prendre avec réserve, il existe des cas sous notifiés comme certains responsables de la santé ont eu a attiré notre attention.

Il serait osé de donner un pourcentage par rapport à l'ensemble des réseaux existants compte tenu de l'inexactitude des chiffres.

Cependant, toutes les provinces visitées exception (faite du Boulgou) connaissent encore le Ver de Guinée dans des localités où il n'existe pas de réseaux. Le mal persiste également dans d'autres provinces selon la situation faite par la coordination même si le nombre de cas a considérablement baissé. (Cf. carte et graphique en Annexe).

Les cas existants qu'ils soient des cas importés, des cas sous notifiés ou notifiés, quelques raisons ou constats établis expliquent cette situation ; ce sont :

· le refus de consommer l'eau potable quand bien même elle est disponible pour une question :

· de goût, 

· de coût, 

· de conflits internes (désaccord sur l'emplacement du site/point d'eau) avec pour conséquence l'utilisation du point d'eau pour une frange de la population, 

· de superstition avec en fond de toile une explication objective liée à des conditions d'hygiène peu rassurantes (emplacement du site à proximité d'un cimetière).

· L'inaccessibilité à l'eau potable à des périodes données de l'année (faiblesse du débit, tarissements, période de crue pour les localités traversées par un cours d'eau).

· Le non respect ou à la non maîtrise des techniques de filtrage, et l'inadaptation des récipients utilisés avec le tamis filtre.

· La non utilisation des tamis filtre ou des foulards lors des voyages par crainte de se faire étiqueter ou indexer comme ayant des comportements de "blanc".

· L'inexistence de points d'eau potable ou la non proximité du point d'eau, 

· La disponibilité à temps sur le terrain des tamis, de même que le matériel de prise en charge pour l'isolement des cas identifiés, principalement fournis par l'UNICEF ont été évoqués par certains responsables Le matériel arrive quelque fois en retard et coïncide souvent avec des périodes durant lesquelles, certaines localités sont inaccessibles.

· On note une tendance des femmes à acquérir des ustensiles modernes (bassines, cuvettes à large bord) servant à l'approvisionnement en eau au détriment des ustensiles traditionnels (canaris).

Les modèles de tamis filtres conçus et ajustant au goulot du canari ne sont pas adaptés à ces ustensiles. Ainsi que la technique de filtrage, des gouttes d'eau non filtrées s'échappent et infectent l'eau contenu dans la cuvette ou la bassine.

· L'eau n'est plus filtrée au niveau du point d'approvisionnement mais à la maison, et les techniques ne sont pas respectées.

· La cuvette/bassine utilisée sont d'abord objet de prestige pour les femmes et présentent quelques avantages pour elles (fonds plat rendant plus stable et supportable le transport sur la tête, avec une possibilité de prendre une plus grande quantité d'eau).

Les tamis filtres vulgarisés sont à revoir dans leur conception en tenant compte des types récipients modernes ou traditionnels utilisés par les femmes pour l'approvisionnement en eau en fonction des zones géographiques. Certains canaris ont le goulot plus large que ceux ayant servi de modèles pour la confection des tamis.

Comme nous l'a dit un responsable de santé, pourquoi ne pas vulgariser uniquement la toile découpée en fonction de la dimension du rebord du récipient, comme cela se fait dans un pays de la sous-région (Sénégal). Cela présente l'avantage d'éviter les risques d'inadaptation avec les modèles standards vulgarisés, de ne pas être volumineux et facilement transportable.

Par contre l'impact des formations sur les autres thèmes ne peut être apprécié que de façon qualitative. L'inexistence au départ d'indicateurs de suivi, pour l'appréciation de la mise en pratique des connaissances, l'inexistence du suivi, le manque de collaboration de la Cellule Technique Centrale avec les structures centrales et décentralisées de la santé et de l'Action Sociale, ne permettent pas d'apprécier de manière objective l'impact des formations dispensées aux Réseaux des Femmes. La majeure partie des personnes rencontrées apprécient positivement certains changements constatés ; mais il n'existe pas de données chiffrées qui puisent étayer ces appréciations, comme cela est le cas pour la lutte contre le Ver de Guinée. Il faut mentionner que la situation du Ver de Guinée est connue grâce au suivi effectué par la Coordination Nationale de Lutte contre le Ver de Guinée  qui a appris l'existence des réseaux, mais qui ignore les actions sur le terrain.

Au niveau local par exemple, les agents de santé apprécient :

· l'augmentation du nombre de consultations pré ou post natales ;

· la régression des cas de malnutrition ;

· une augmentation des accouchements assistés ;

· les femmes s'intéressent de plus en plus à la contraception, quoique cela soit entaché d'une certaine pudeur ;

· la mobilisation et la participation des femmes aux séances de vaccination.

Un constat fait est qu'il existe  des difficultés d'adoption des pratiques pour l'ensemble des thèmes de formation dispensés, et une tendance à l'abandon.

Les raisons étant :

-   le manque d’appropriation et de pérennisation du programme ;

· l’insuffisance de suivi des actions sur le terrain ;

· le manque de mesures d'accompagnement ;

· la pauvreté/situation économique précaire des femmes, et la surcharge de travail ;

· la non implication/responsabilisation des hommes (époux/conjoint) dans le programme ;

· la pudeur ressentie pour certains thèmes (planification familiale, MST/SIDA, prostitution) ;

· le poids de la tradition et des coutumes, accompagné de croyances superstitieuses ;

· la non appropriation du programme par les bénéficiaires qui ne font peut être pas de l'adoption et de la mise en pratique des formations reçues comme un intérêt personnel/propre, mais plutôt comme des actions à exécuter pour l'œil externe.

· …

Des exemples retenus et des constats établis, soutiennent ces assertions bien que,

la majeure partie des thèmes soit bien appréciés par les bénéficiaires, exception faite des thèmes sur l'excision, et la lutte contre le Ver de Guinée qui ne sont pas accrocheurs au niveau des réseaux du Lorum.

Exemple 1 : cas du Ver de Guinée, l'explication est plutôt superstitieuse, on croit à une malédiction, à une punition divine des cas d'infidélité.

Exemple 2 : cas de l'excision, qui semble être une tradition qui doit pas être abandonnée, malgré les multiples séances d'information-sensibilisation des différents intervenants, la pratique perdure, et pour éviter tous désagréments, les bébés filles sont excisées une semaine après leur naissance pour éviter qu'on ne le sache.

Un autre fait constaté est qu'il a fallu lors du choix des Femmes Animatrices, compléter la liste avec des jeunes filles pour atteindre les 30 Femmes Animatrices/réseaux. Pour le cas du Lorum, les villages dans lesquels ces réseaux de Femmes Animatrices existent sont riverains à la frontière Mali – Burkina ; par alliance, les femmes sont échangées entre les deux pays, alors qu'il semble que le programme Formation Réseaux des Femmes Animatrices n'existent pas au Mali, et les jeunes femmes originaires de ce pays arrivent au Burkina munies de leurs habitudes culturelles, avec à l'esprit leur croyance et pratiques traditionnelles, en rapport avec l'excision ou le Ver de Guinée.

Exemple 3 : la plupart des réseaux visités n'ont pas pu réaliser des latrines pour diverses raisons :

· l'étroitesse des espaces restants dans les concessions due au style de l'architecture ;

· le manque de moyens financiers pour se procurer le matériels nécessaires ;

· la non mise à disposition du matériels (ciment, fer) promis ;

· les obstacles socio-culturelles, qui conduisent au refus de réalisation et d'utilisation des latrines.

Selon les femmes, cette tâche incombe aux hommes, mais en réalité ils ne les construisent pas parce que cela demande beaucoup de travail, de la main d'œuvre, du matériels et ils n'ont pas les moyens financiers pour la réalisation.

Exemple 4 : la surcharge des femmes lors de la période des travaux champêtres font qu'elles préparent un repas commun destiné à toute la famille (adultes + enfants), et composé de sauces locales très peu variées, et fournies par les femmes.

Exemple 5 : la faiblesse des revenus ou même parfois le manque de revenus, associés à la taille de la famille, à la répartition des tâches en milieu rural qui veut que la femme assure les condiments et les sauces et le manque de pouvoir de contrôle ou de gestion du grenier et de la basse cour… sont un ensemble de conditions ne permettant pas la mise en pratique des connaissances acquises ; par exemple pour la nutrition des enfants (hygiène alimentaire), pour l'hygiène corporelle et vestimentaire. Certaines femmes ont de la peine à se procurer le savon, et font généralement face au refus du mari.

· L'allaitement exclusif jusqu'à 06 mois n'est pas apprécié des vieilles femmes (qui sont les conseillères des jeunes mères et les soignantes des enfants) et de certaines jeunes mères qui pensent que le lait maternel n'est pas suffisant, l'enfant sera faible et d'ailleurs il naît avec des saletés dans le ventre qu'il faut nettoyer. Il faut donc lui faire des lavements et le gaver.

· Le mode de vie en campagne rend également difficile la mise en pratique de l'hygiène des concessions, exemple la promiscuité des hommes et des animaux domestiques dans les concessions…

3.1.2 
DE LA COMPETENCE DES RESEAUX ET DE LEURS ACTIONS DANS 

LEUR ENVIRONNEMENT
La capacité ou l'aptitude des réseaux, au stade actuel à mettre en pratique les connaissances acquises, et à intervenir dans leur environnement est assez faible.

Bien que les femmes aient toujours en mémoire les messages des différents thèmes et les pratiques clés avec quelques confusions, il reste que leur capacité ou leur aptitude au sein des réseaux dépend :

· de la maîtrise parfaite des thèmes,

· de la disponibilité de moyens logistiques et matériels,

· de la notoriété des réseaux au sein de leur environnement, c'est à dire la perception de la communauté,

· de la conviction des femmes bénéficiaires que cela va dans leur propre intérêt, et

· de l'implication sans réserve des hommes.

Les actions initiés pour la plupart ne sont pas pérennes, et quelques fois refusées par les autres (exemple des femmes de base). L'intervention des réseaux dans leur environnement est limitée.

Les dispositions prises auparavant sur les endroits publics (exemple autour des points d'eau, marchés, marigots/mares…) ne sont plus assurées, et le changement de comportements collectif ou individuel avec la mise en pratique connaissances acquises est relatif.

C'est une situation à laquelle on peut s'attendre lorsqu'une innovation est introduite. Au début de l'innovation il y a les précurseurs qui sont une minorité qui acceptent l'adoption ; vient ensuite la grande masse des adopteurs qui se basent sur l'expérience surtout positive du groupe de précurseurs pour se décider à adopter l'innovation, et enfin restent les conservateurs qui sont sceptiques et peu ouverts au changement.

Mais pour le cas actuel des réseaux, il a certainement manqué un suivi régulier qui pouvait permettre de déceler à temps certains blocages, et la mise à disposition des mesures d'accompagnement nécessaires, et l'implication effective des hommes.

Ces réseaux ont besoin d'être relancées avec des conditions propices à l'amélioration de leurs compétences et leurs interventions dans leur environnement. Ils peuvent servir de relais de formation dans d'autres localités.

Cependant, quelques intervenants ont tenté des expériences d'utilisation des compétences de ces réseaux dans des domaines similaires ou autres :

Par exemple dans le cadre du partenariat, à Boulsa :

· les Services de Santé ont utilisé ces femmes dans la sensibilisation sur le VIH/SIDA, les maladies diarrhéiques…

· le projet Sécurité Alimentaire et Nutritionnel/PSAN du MAGRI a utilisé quelques Femmes Animatrices dans la sensibilisation pour l'alimentation, nutrition des enfants, pour la prise de poids et de la taille. Ce projet semble avoir pris fin en 1999 ;

· le Projet d'Appui à la Production et d'Accompagnement au Namentenga/PAPANAM du MAGRI a aussi utilisé quelques unes des Femmes Animatrices dans le domaine de l'animation autour des petits périmètres maraîchers pour la production de légumes, dont l'objectif primordial était l'autoconsommation. Ce projet a également pris fin en Août 2000.

· Le PAICB/Programme d'Appui aux Initiatives Communautaires de Base au Namentenga en perspective, compte accorder aux femmes des réseaux, dans le cadre d'un Programme d'Appui aux femmes les plus démunis, une aide financière dénommée Trickle Up sous forme de subvention (100 dollars pour un groupe de 05 femmes) pour la réalisation d'activités génératrices de revenus.

3.2 L'ANALYSE DU PARTENARIAT ET DU SUIVI
Ils ont été très peu développés, sinon quasi inexistants.

Au niveau central les répondants de l'UNICEF à une certaine période n'étaient plus les structures officiellement reconnues et abritant la Cellule Technique Centrale, mais une partie des membres de ladite cellule.

Il y a eu des vices de procédures liés à l’approche ou collaboration avec le Ministère de tutelle. Les partenaires concernés par le programme et susceptibles d'être impliqués ignorent d'une part leurs attributions, et d'autre part l'évolution du programme.

Il n'y a presque pas de remontées d'informations, tout se passe comme s’il y a une séquestration de l’information et la direction abritant la cellule technique centrale ne dispose d’aucun document ni d’information sur le programme.

Le management du programme par la Cellule Technique Centrale n'a pas été participatif, mais plutôt dominé par des intérêts propres.

Quant au suivi au niveau local, la principale contrainte évoquée sur le terrain est le manque de carburant.

Du carburant a été fourni par l'UNICEF pour la circonstance, et la question en suspens est l'utilisation qui en a été faite, ou à quelle fin le carburant a été utilisé en dernier ressort.

3.3 
L'ANALYSE DE LA GESTION DES ACTIVITES ET DES 

QUESTIONNEMENTS EN SUSPENS
La gestion du programme Réseaux des Femmes dans son ensemble a été entachée de difficultés dont la principale a été le manque de transparence dans la gestion et à tous les niveaux. 

La CTP a mis en parallèle un réseau qui lui est propre et qui ne tient pas compte de la représentativité des parties prenantes commises à la gestion du programme.

Tout se passe comme si un réseau avait été monté pour une utilisation à des fins personnelles des montants alloués et la justification de ces sommes par de faux.

Des conflits d'intérêt (de groupes et individuels) ont parsemé la gestion du programme et des activités rattachées.

Sur le plan de la gestion financière, le processus initial a été modifié et tout a été centralisé entre la DAF du MAGRI/comptabilité et la Cellule Technique Centrale logée au sein de la Direction de la Promotion Coopérative et de la Législation Rurale (DPCLR) qui dispose en son sein un Service Administratif et Financier, habilité à gérer tous fonds destinés à l'appui des différents projets et programmes relevant de ladite direction.

Le partenariat et le suivi ont fait défaut ; et l'authenticité des pièces justificatives des dépenses faites est contestée au niveau des structures décentralisées sensées être impliquées dans la gestion. (Utilisation de faux cachets, et implication de gestionnaires fictifs).

Sur le plan de la gestion des ressources humaines, les compétences n'ont pas été pleinement utilisées :

· Au niveau de la Cellule Technique Centrale, il y a eu un emploi partiel des membres ; tous n'ont pas été associés aux différentes étapes de la gestion du programme.

· Au niveau local, il y a aussi eu une utilisation partielle des compétences.

Exemple pour Boroni et Djengué dans le Lorum ; ce sont les agents des directions décentralisées du MAGRI uniquement qui ont assuré le recyclage des Femmes Animatrices pour la session de 1999.

Dans le Noumbiel/Batié et Koriba les agents de santé n'ont pas été associés à la première session de formation/formation initiale, et devraient par la suite assurer le recyclage des Femmes Animatrices, sans les documents nécessaires d'où des difficultés de transmission du message. (Cas aussi des agents de Sollé/Lorum.)

Sur le plan de la gestion des ressources matérielles, on note :

· L'insuffisance des figurines pour la formation/recyclage des Femmes Animatrices/cas de réseaux à Batié, Loropéni et sollé.

· Le manque de moyens de déplacement des agents formateurs, et des Femmes Superviseuses Formatrices.

· La non-disponibilité des mannequins sur le terrain, et du matériels audio pour les animations.

Les questions en suspens de réponses sont la disponibilité des vélos offerts par l'UNICEF sur le terrain, de même que le matériel audio et autres…Des investigations auprès du Supply permettront d’approfondir ces questions, étant donné que la DPCLR ignore l’existence du matériel remis par l’UNICEF, dont l’existence n’a pas été constatée dans les provinces visités. 

3.4 
DU RAPPORT PREVISIONS, REALITES EN RAPPORT AVEC LES 

OBJECTIFS ET LES RESULTATS
On peut estimer que les objectifs et résultats escomptés sont partiellement atteints. Il y a eu une amélioration de l'approche d'encadrement des femmes sur le terrain avec le principe des formations en cascade, mais par manque de suivi et de motivation des femmes de base, l'impact de cet objectif s'est limité surtout à l'encadrement et à la formation des Femmes Animatrices. L'effet multiplicateur escompté à travers ces formations en cascade n'a pas été très efficace au point d'améliorer la couverture des actions auprès des femmes sur le terrain.

Il y a certes eu un renforcement des connaissances avec l'introduction de thèmes nouveaux, autres que ceux liés à l'agriculture et à l'élevage, mais en réalité ils sont plus ou moins bien maîtrisés par les Femmes Animatrices, et il faudra une autre stratégie pour mieux prendre en compte les Femmes de Base, mais aussi renforcer les acquis des Femmes Animatrices par l'approfondissement des thèmes, avec un appui multidimensionnel.

Ces dispositions pourront contribuer à garantir non seulement la pérennité des actions entreprises et à l'atteinte de résultats meilleurs.

Deux alternatives sont proposées pour une suite à donner au Programme Réseaux des Femmes, mais à la longue, il faudra que l'UNICEF pense à une stratégie de désengagement progressif à l'égard des anciens réseaux, et voir quelle approche participative d'extension de sa couverture faut-il élaborer, au profit de futurs réseaux, principalement dans les zones très endémiques du Ver de Guinée.

IV. CONCLUSIONS
Les principales conclusions qui se dégagent à l'issue de la présente évaluation peuvent se résumer en ce qui :

1. Le programme formation des réseaux des femmes est perçu comme pertinent par les bénéficiaires qui souhaitent la relance et la poursuite des activités (recyclage) et la mise à disposition des mesures d'accompagnement.

2. L'approche méthodologique de mise en œuvre du programme connaît des lacunes dans sa forme actuelle.

Sur le plan technique :

· les formations sont plus orientées en faveur des femmes, et tiennent très peu compte des relations hommes-femmes. Les hommes sont faiblement associés, ce qui entraînent quelques difficultés dans la mise en pratique des connaissances acquises (Exemple : réalisation des latrines, nutrition des enfants, de la famille).

Les contenus des modules sont bien appréciés, mais la mise en pratique est peu effective.

Sur le plan du partenariat :

· Le partenariat est très faiblement développé au niveau local entre Réseaux de Femmes et services techniques décentralisés. Il est inexistant entre services techniques décentralisés dans le cadre de la gestion et de l'exécution du programme formation des Réseaux de Femmes d'où des difficultés de suivi et d'accompagnement de ces Réseaux.

Au niveau central est plus ou moins existant, et gagnerait à être revu.

Sur le plan de la gestion :

On note que :

· La gestion et l'exécution du programme n'ont pas été faite de manière conforme à ce qui a été stipulé dans le document cadre de référence intitulé "Réseaux de Femmes Animatrices Villageoises pour l'éducation de la population au bien être familial en milieu rural et en milieu urbain pauvre". P. 31 – 32.  Version Juin 1996.

La gestion et l’exécution sont plutôt personnalisées et n'ont pas impliquées les Directions régionales et provinciales de l'Agriculture, de la Santé et de l'Action Sociale.

· Des écarts sont constatés par exemple dans :

· la prise en charge des Agents Formateurs, des Femmes Animatrices, des Femmes Superviseuses Formatrices ;

· le nombre de réseaux formés et de femmes formées ;

· le nombre de jour de recyclage ;

· le nombre d'agents formateurs ;

· les suivis assurés par la CTC ;

· l'implication des Directions Décentralisés dans la gestion financière au niveau local; 

· la disponibilité du matériels fournis.

Sur le plan du suivi :

· Le suivi à tous les niveaux (organisme d'appui, MAGRI/DAF, Cellule Technique Centrale, Cellule Technique Provinciale, Femmes Superviseuses Formatrices, …) n'a pas été très fonctionnel et régulier, et les fiches au niveau local ne sont pas adaptées, elles ne rendent pas compte de l'ensemble des informations nécessaires pour l'évaluation, et l'appréciation de la conduite du programme.

3. La capacité d'intervention des Réseaux à appuyer les activités promotionnelles d'hygiène et d'assainissement, le dynamisme des réseaux et le niveau d'assimilation des connaissances par les femmes diffèrent d'un réseau à l'autre, et d'une femme à l'autre.

Il est nécessaire de renforcer d'abord les acquis par un recyclage et un accompagnement des réseaux en mettant à leur disposition les mesures nécessaires pour la mise en pratique des connaissances acquises.

Les secteurs potentiels d'activités promotionnelles pour les Réseaux des Femmes Animatrices déjà identifiés sont :

Sur le plan de l'éducation

· le renforcement des acquis par des sessions d'alphabétisation.

Sur le plan de la santé

· l'appui au développement du partenariat, pour leur utilisation par Exemple :

* dans la sensibilisation sur le VIH/SIDA, ou les problèmes majeurs de santé rencontrés, et comme relais pour la mise à disposition de contraceptifs, de préservatifs et des tamis filtres.

* dans la sensibilisation et la récupération d'enfants malnutris, par exemple en soutenant l'initiative de construire un local au sein du CSPS pouvant servir de Centre de récupération Nutritionnel.

Sur le plan de la communication

· Valoriser les acquis des Femmes Animatrices, à travers un appui pour la réalisation d'émissions radiophoniques locales, et l'enregistrement des chansons composées par les femmes sur la Lutte contre le Ver de Guinée.

Sur le plan de l'eau et de l'assainissement environnemental

· l'appui à :

· la réhabilitation des forages défectueux (dans la mesure du possible),

· la réalisation de points d'eau potable, (Niega Baguin, Godin, Mekpa),

· l'initiation et l'implication des Femmes Animatrices à la gestion de ces points d'eau, au sein des communautés.

Sur le plan du développement communautaire

· l'appui au développement du partenariat  pour :

· la formation en gestion

· la formation en technologie alimentaire pour la transformation et la conservation des produits locaux destinés à la consommation ou à la commercialisation,

· le financement et la promotion d'activités génératrices de revenus,

· le financement et la gestion d'unités économiques moulin, presses à karité ou de matériels (séchoirs).

V. RECOMMANDATIONS
Au regard des insuffisances et des difficultés rencontrées dans la gestion du programme Réseaux des Femmes, les recommandations formulées se distinguent par leur caractère d’ordre général lié au programme dans son ensemble, et leurs spécificités liées à la gestion, à l’exécution, et au suivi-évaluation.

A l’issu de ces recommandations, une proposition d’alternatives pour une suite à donner au programme Réseaux des Femmes Animatrices est faite, sur la base des recommandations formulées.

5.1 RECOMMANDATIONS D’ORDRE GENERAL
Actions à entreprendre
Acteurs concernés

· Poursuivre le  programme Réseaux des Femmes, les bénéficiaires directes ou indirectes souhaitent une reconduction dudit programme.
· Tenir une rencontre de restitution et de concertation entre différents partenaires et, acteurs pour la relance du programme, sur des bases nouvelles.

* Discuter de la tutelle du programme.
UNICEF

Partenaires

Consultante

· Institutionnaliser au sein de l’UNICEF, des rencontres collégiales périodiques entre membres de l’équipe centrale. Pour le suivi du financement du programme
· Rencontre de concertation pour :

· Elaborer un calendrier périodique et ,

· Une grille de synthèse des actions financées périodiquement.
Premiers responsables et responsables des différents programmes/

UNICEF

· Institutionnaliser des rencontres périodiques avec le gouvernement et les ministères concernés par le programme d’Assistance au gouvernement/UNICEF (Santé, Agriculture, Action Sociale, Eau et Environnement…) pour le suivi et la coordination.
· Prendre contact avec les secrétariats généraux des ministères concernés pour préparer une rencontre préalable pour :

· Elaborer un calendrier périodique, 

· Elaborer un guide de procédure, de gestion pour le suivi et la coordination conjointe du programme d’assistance.


UNICEF

Ministères concernés

5.2 RECOMMANDATIONS D’ORDRE SPECIFIQUE
5.2.1 RECOMMANDATIONS LIEES A LA GESTION
* Faire un audit de l’exécution globale du programme réseaux des Femmes Animatrices.

· Décentraliser la gestion du programme afin de mieux impliquer les bénéficiaires et les structures locales et leurs donner plus de pouvoir de décisions dans l'élaboration et la gestion des projets.


* Contacter :

· Un cabinet d’Audit

· L’Inspection d’Etat

· Personnes ressources
MAGRI/Secrétariat Générale.

UNICEF

5.2.2 RECOMMANDATIONS LIEES A LA MISE EN ŒUVRE/EXECUTION DU 

PROGRAMME ET A LA MISE EN PRATIQUE DES CONNAISSANCES
Actions à entreprendre
Acteurs concernés

· Mettre en place au niveau local un système d'accompagnement et de suivis périodiques des réseaux.


· Elaborer un programme périodique de suivi

· Négocier la participation des hommes/ application de l’approche Genre.

· Mettre à la disposition des réseaux les mesures d'accompagnement nécessaires

· Réadapter les tamis fibre vulgarisés aux types de récipients ulilisés par les femmes
UNICEF

Personnes ressources

· Assumer la mise en œuvre effective des recommandations de l'évaluation de décembre 1996.


· L'implication des bénéficiaires dans la supervision et le suivi ;

· La mise en place d'un appui multidimensionnel, Alphabétisation, Crédit, Formation, Saponification, Gestion des points d'eau, réalisation ou réhabilitation de points d'eau potables… à travers une coordination des interventions des partenaires locaux ;

· L'acquisition de nouvelles connaissances pratiques par les femmes ;

· L'implication des hommes et des personnes influentes dans la mise en œuvre du programme ;

· L'amélioration des aides visuelles ;

· La mise en place d'un système d'appréciation et d'encouragement, sont des conditions nécessaires, pouvant permettre d'atteindre de biens meilleurs, résultats que ceux obtenus dans l'ensemble.

A propos de système d'appréciation et d'encouragement, des Femmes Animatrices ont proposé qu'elles soient dotées de gadgets publicitaires tee-shirts, pagnes… pour leur valorisation et pour marquer la fin d'un mauvais souvenir qu'est le Ver de Guinée.


UNICEF

Ministère de Tutelle

Personnes ressources

Partenaires

5.2.3 RECOMMANDATIONS LIEES AU SUIVI ET A L'EVALUATION
Mettre en place un système de Suivi– Evaluation au niveau local


· Elaborer un micro systhème de Suivi Evaluation avec des outils adaptés pour le niveau local.

· Assurer le suivi de la mise en œuvre du système. 
UNICEF

Personnes ressources

Partenaires Terrain

Améliorer le système de Suivi Evaluation au niveau central 


* Elaborer un système de suivi et d'évaluation périodique sur le terrain, avec des indicateurs objectivement vérifiables, permettant d'attester le niveau de réalisation des activités, et le degré d'atteinte des résultats et objectifs escomptés.

* Assurer le suivi de la mise en œuvre du système.
UNICEF

Ministère de Tutelle

Personnes ressources

5.2.4 RECOMMANDATIONS LIEES 

          AUX FORMATIONS
Actions à entreprendre
Acteurs concernés

Reviser le contenu des modules en fonction des réalités, et des intérêts des bénéficiaires
* Prendre en compte dans la stratégie d’approche de la population bénéficiaire, l’approche Genre.

* Réadapter le contenu des modules de formation par exemple  sur la lutte contre le Ver de Guinée en fonction des récipients utilisés.

* Réadapter le contenu des autres modules en fonction des recommandations faites par l’évaluation de décembre 1996.
Agents formateurs

UNICEF

5.3 
PROPOSITIONS D'ALTERNATIVES POUR UNE SUITE A DONNER AU 

PROGRAMME RESEAUX DES FEMMES

Le programme a certes connu du succès à ses débuts auprès des femmes bénéficiaires, et par la suite, il a été entaché de difficultés, d'insuffisances, d'irrégularités et de légèreté de la gestion.

Cependant, l'ensemble des bénéficiaires rencontrées (Femmes Animatrices essentiellement), des bénéficiaires indirects (hommes) et les Agents Formateurs, souhaitent une poursuite ou une reconduction du programme.

Au regard des difficultés, des insuffisances, et des irrégularités constatées dans la gestion et la mise en œuvre du programme, les alternatives suivantes sont proposées pour une suite à donner à l'opération.

1ère Alternative : Revoir la question de tutelle du programme, avec la restructuration du Ministère de l'Agriculture, les structures décentralisées sont des Etablissements Publics à caractère Administratifs et souffrent d'un manque quantitatif et qualitatif de personnel.

· Céder la gestion et la mise en œuvre à un des Ministères associés disposant de personnel en nombre suffisant au niveau de leurs structures décentralisées, tout en associant les deux autres Ministères partenaires.

· Décentraliser la gestion des fonds destinés à l'appui du programme Réseaux de Femmes avec ouverture de compte et plusieurs signataires.

· Mieux responsabiliser et valoriser les cellules techniques provinciales à travers :

· la redéfinition des attributions et rôles des partenaires impliqués au niveau central, régional et provincial ;

· la concertation et la gestion décentralisée et conjointe du programme ;

· la mise en œuvre/exécution conjointe du programme.

· Opter pour des formations en vague des groupements et associations féminines déjà existants par localité et encadrés, afin de toucher le maximum de bénéficiaires.

· Ou maintenir les formations en cascade avec les mêmes conditions de prises en charges pour l'ensemble des bénéficiaires ou assurer les repas communs ou des distributions de vivres (possibilités de collaboration avec le PAM ?).

  2e Alternative : Maintenir la tutelle du programme au sein du Ministère de l'Agriculture; mais renouveler partiellement l'équipe de la Cellule Technique Centrale.

· Décentraliser la gestion des fonds destinés à l'appui du programme Réseaux de Femmes, avec ouverture de compte et plusieurs signataires ;

· Mieux responsabiliser et valoriser les Cellules Techniques Provinciales à travers :

· la redéfinition des attributions et rôles des partenaires impliqués,

· la concertation et la gestion décentralisée et conjointe du programme,

· la mise en œuvre/exécution conjointe du programme.

· Valoriser les compétences des Agents endogènes au niveau local.

· Opter pour des formations en vague des groupements et associations féminines déjà existants par localité et encadrés, afin de toucher le maximum de bénéficiaires.

· Ou maintenir les formations en cascade avec les mêmes conditions de prises en charges pour l'ensemble des bénéficiaires ou assurer les repas communs ou des distributions de vivres (possibilités de collaboration avec le PAM ?).

La première alternative présente des avantages et des risques.

Au titre des avantages ont peut escompter :

1    * un meilleur partenariat

2 * la transparence dans la gestion à tous les niveaux : central régional et provincial.

3 * La disponibilité en nombre des agents

4  * une meilleure implication des agents formateurs des différentes structures décentralisées dans la gestion et le suivi des actions, les sessions de formation/recyclage sur le terrain.

5    *  la possibilité de former réellement un plus grand nombre de femmes.

Quant aux risques, il faut peut-être s’attendre  à :

· la mobilité du personnel, due aux affectations qui peut compromettre l’élan ou le rythme d’exécution et de suivi des actions sur le terrain ;

· La mise à l’écart de femmes non - membres de groupements ou d’associations ;

La deuxième alternative présente aussi les mêmes avantages, et on pourrait ajouter le fait que la valorisation des agents formateurs endogènes pourait pallier au problème de disponibilité en nombre, et au problème de mobilité ou d’affectation des agents des structures décentralisées.

· La proximité de l’agent formateur endogène rendra son accessibilité facile par les femmes bénéficiaires en cas de besoin.

Quant au risques on pourait s’attendre à :

· la possibilité que des agents ou des femmes bénéficiaires manifestent un manque d’intérêts au regard de l’expérience précédente qu’ils ont  vécu, au cas où certains membres seraient reconduits.

Dans tous les cas, l’une ou l’autre des alternatives devrait être précédée des mesures d’accompagnement suivants :

· L’élaboration d’un manuel de procédure de gestion ;

· L’élaboration des outils de gestion conformes ;

· Assurer la formation en gestion des agents susceptibles d’être impliqués dans la mise en œuvre du programme ;

· La disponibilité de comptes au niveau provincial, avec dépôts de spécimen de cachets ;

· L’implication des différents services administratifs et financiers existants au sein des mininstères et directions rattachées, pour le transit et la gestion des fonds destinés à l’appui du programme Réseaux des Femmes…

VI.  ANNEXES

ANNEXE 1 : Termes de référence

ANNEXE 2 : Situation de l'évolution

                     du Ver de Guinée dans 

         quelques régions sanitaires      

ANNEXE 3 : Carte et graphique

ANNEXE 4 : 
Quelques prises de vue de 

femmes/mises en pratique
RAPPORT D’EVALUATION DES ACTIVITES DES RESEAUX DE FEMMES DANS LE CADRE DE LA LUTTE CONTRE LE VER DE GUINEE DANS LES ZONES ENDEMIQUES.
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1. Op. Cit Document Cadre de référence ; Référence, Réseaux de Femmes Animatrices Villageoises 


    pour l’Education de la population au bien être familial. P.5
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